
All persons making use of this consolidation are reminded that it has
no legislative sanction.  Amendments have been inserted into the
base regulation for convenience of reference only.  The original
regulation should be consulted for purposes of interpreting and
applying the law.  Only amending regulations which have come into
force are consolidated.  This regulation consolidates the following
amendments: ??/??.

Veuillez noter que la présente codification n'a pas été sanctionnée
par le législateur.  Les modifications ont été apportées au règlement
de base dans le seul but d'en faciliter la consultation.  Le lecteur est
prié de se reporter au règlement original pour toute question
d'interprétation ou d'application de la loi.  La codification ne contient
que les règlements modificatifs qui sont entrés en vigueur.  Le
présent règlement regroupe les modifications suivantes : ??/??.
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THE INSURANCE ACT
(C.C.S.M. c. I40)

Classes of Insurance Regulation

LOI SUR LES ASSURANCES
(c. I40 de la C.P.L.M.)

Règlement sur les classes d'assurance

Regulation  165/2008
Registered  November 4, 2008

Règlement  165/2008
Date d'enregistrement : le 4 novembre 2008

Classes of insurance prescribed

1(1) The following classes of insurance are

prescribed for the purposes of The Insurance Act:

(a) accident insurance;

(b) aircraft insurance;

(c) automobile insurance;

(d) boiler and machinery insurance;

(e) credit insurance;

(f) employers' liability insurance;

(g) endowment insurance;

(h) fidelity insurance;

(i) fire insurance;

(j) guarantee insurance;

(k) hail insurance;

(l) inland transportation insurance;

Prescription des classes d'assurance

1(1) Sont prescrites pour l'application de la

Loi sur les assurances les classes d'assurance
suivantes :

a) assurance-accidents corporels;

b) assurance-aviation;

c) assurance-automobile;

d) assurance bris des machines;

e) assurance-crédit;

f) assurance responsabilité patronale;

g) assurance mixte;

h) assurance contre les détournements;

i) assurance-incendie;

j) assurance de cautionnement;

k) assurance contre la grêle;

l) assurance transports terrestres;
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(m) legal expense insurance;

(n) life insurance;

(o) livestock insurance;

(p) marine insurance;

(q) mortgage insurance;

(r) personal property insurance;

(s) plate glass insurance;

(t) property damage insurance;

(u) public liability insurance;

(v) sickness insurance;

(w) sprinkler leakage insurance;

(x) surety insurance;

(y) theft insurance;

(z) title insurance;

(aa) weather insurance;

(bb) workers compensation insurance.

m) assurance-frais de justice;

n) assurance-vie;

o) assurance-bétail;

p) assurance maritime;

q) assurance-prêt hypothécaire;

r) assurance biens personnels;

s) assurance bris des glaces;

t) assurance contre les dommages matériels;

u) assurance responsabilité civile;

v) assurance-maladie;

w) assurance-extincteurs automatiques;

x) assurance-caution;

y) assurance-vol;

z) assurance titres de propriété;

aa) assurance-intempéries;

bb) assurance accidents de travail;

1(2) The second column of the table in the

Schedule sets out — opposite the name of each class
of insurance — the particulars of the insurance that
the class consists of or that are excluded from it.

1(2) La deuxième colonne du tableau figurant

à l'annexe précise ce qui est couvert ou exclu par la
classe d'assurance indiquée à la première colonne de
la même rangée.

Coming into force

2 This regulation comes into force on the

same day that sections 2 and 5 of The Insurance
Amendment Act, S.M. 2007, c. 10, come into force.

Entrée en vigueur

2 Le présent règlement entre en vigueur en

même temps que les articles 2 et 5 de la Loi
modifiant la Loi sur les assurances, c. 10 des
L.M. 2007.
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SCHEDULE
(Section 1)

Class of Insurance Particulars of Insurance (Inclusions and Exclusions)

Accident insurance The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in the event of accident to the insured. 
This class does not include insurance under which the insurer undertakes
to pay insurance money both in the event of death by accident and in the
event of death from any other cause.

Aircraft insurance The insurer undertakes to pay insurance money

(a) in respect of the insured's liability arising out of

(i) bodily injury to or the death of another person, or

(ii) the loss of or damage to property,
caused by an aircraft or resulting from its use; or

(b) in respect of the loss of or damage to, or the loss of use of, an
aircraft.

Automobile insurance The insurer undertakes to pay insurance money

(a) in respect of the insured's liability arising out of

(i) bodily injury to or the death of another person, or

(ii) the loss of or damage to property,

caused by an automobile or resulting from its use; or

(b) in respect of the loss of or damage to, or the loss of use of, an
automobile.

This class includes insurance, otherwise coming within the class of
accident insurance, in respect of an accident that is caused by an
automobile or by an automobile's use or operation, whether liability exists
or not, if the insurance contract also includes insurance described in
clause (a).

Boiler and machinery
insurance

The insurer undertakes to pay insurance money in respect of

(a) loss of damage to the insured's property; or

(b) the insured's liability arising out of

(i) bodily injury to or the death of another person, or

(ii) the loss of or damage to property;

caused by a boiler or by machinery, or resulting from the use of a boiler or
of machinery.
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Credit insurance The insurer undertakes to pay insurance money in respect of the insured's
loss through the insolvency or default of a person to whom the insured
gives credit in respect of the provision of movable or personal property.

Employers' liability
insurance

The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the insured employer's
liability for an employee's accidental injury or death in the course of the
employee's employment.  This class does not include workers
compensation insurance.

Endowment insurance The insurer undertakes to pay an ascertained or ascertainable amount of
money

(a) at a fixed future date if the person whose life is insured is alive on
the date; or

(b) upon the person's death if he or she dies before the fixed future
date.

Fidelity insurance The insurer undertakes

(a) to pay insurance money in respect of loss caused

(i) by theft,

(ii) by the abuse of trust, or

(iii) by the unfaithful performance of duties,

by a person in a position of trust; or

(b) to guarantee the proper fulfilment of the duties of an office.

Fire insurance The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the loss of or damage to
property through fire or lightning, or through explosion caused by ignition.

Guarantee insurance The insurer undertakes

(a) to perform an agreement or contract or to discharge a trust, duty,
or obligation, if the person liable to perform or discharge it fails to do
so;

(b) to pay insurance money

(i) upon the failure or in lieu of the performance or discharge, or in
respect of loss or damage caused by the failure; or

(ii) in respect of loss or liability for loss due to the invalidity of the
title to any property or of any instrument, or due to any defect in
such a title or instrument.

This class does not include credit insurance.
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Hail insurance The insurer undertakes to pay insurance money in respect of the loss of or
damage to crops caused by hail.

Inland transportation
insurance

The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the loss of or damage to
movable or personal property

(a) while in transit, other than marine transit, or during delay
incidental to transit, other than marine transit; or

(b) resulting from a risk that the superintendent considers to be
substantially a transit risk.

Legal expense insurance The insurer undertakes to pay insurance money in respect of a person's
costs of specified legal services, including fees or other costs that the
person incurs for the services.

Life insurance The insurer undertakes to pay insurance money

(a) in respect of a person's death;

(b) in respect of an event or contingency dependent on human life;

(c) at a fixed or determinable future time; or

(d) for a term dependent on human life.

The insurer may also undertake

(a) to pay an additional amount of insurance money in the event of the
death by accident of the person whose life is insured;

(b) to pay insurance money or to provide other benefits in the event
that the person whose life is insured becomes disabled as a result of
bodily injury or disease; or

(c) to provide an annuity, or what would be an annuity except that the
periodic payments may be unequal in amount, for a term that depends
solely or partly on a human life.

Livestock insurance The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the death or sickness of
an animal or an accident to an animal. « assurance-bétail »

Marine insurance The particulars of this class are as defined and described in The Marine
Insurance Act.

Mortgage insurance The insurer undertakes to pay insurance money in respect of loss caused
by default on the part of a borrower under a loan secured by

(a) a mortgage or charge on real property; or

(b) another security interest in real property.



 

Class of Insurance Particulars of Insurance (Inclusions and Exclusions)

Insert Date6

Personal property
insurance

The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the loss of or damage to
movable or personal property.

Plate glass insurance The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the loss of or damage to
plate, sheet or window glass, whether in place or in transit.

Property damage
insurance

The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the loss of or damage to
property.

Public liability insurance The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of the insured's liability
arising out of

(a) bodily injury to or the death of another person; or

(b) the loss of or damage to property.

Sickness insurance The insurer undertakes to pay insurance money in the event of the
insured's sickness.  This class does not include disability insurance.

Sprinkler leakage
insurance

The insurer undertakes to pay insurance money in respect of the loss of or
damage to property caused by the breakage or leakage of sprinkler
equipment or another fire protection system, or of pumps, water pipes,
plumbing or plumbing fixtures.

Surety insurance The insurer undertakes to guarantee

(a) the due performance of a contract or undertaking; or

(b) payment of a penalty or indemnity for any default.

This class does not include credit insurance or mortgage insurance.

Theft insurance The insurer undertakes to pay insurance money in respect of loss or
damage through theft, wrongful conversion, burglary, housebreaking,
robbery or forgery.

Title insurance The insurer undertakes to pay insurance money in respect of loss or
damage caused by

(a) a defect in the title to real property;

(b) the existence of liens, encumbrances or servitudes upon real
property;

(c) other matters affecting the title to real property or the right to its
use and enjoyment; or

(d) a defect in the execution of a mortgage, hypothec or deed of trust.
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Weather insurance The insurer undertakes, otherwise than incidentally to another class of
insurance, to pay insurance money in respect of loss or damage caused by
windstorm, cyclone, tornado, rain, hail, flood or frost.

Workers compensation
insurance

The insurer undertakes to pay insurance money in respect of an
employer's cost of compensation prescribed by statute for the bodily
injury, disability or death of a worker through accident or disease arising
out of or in the course of employment.

The Queen's Printer
for the Province of Manitoba
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ANNEXE
(article 1)

Classe d'assurance Couverture et exclusions

Assurance-accidents
corporels

L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée en cas d'accident subi par
la personne assurée.  La présente classe ne vise pas une assurance par
laquelle l'assureur s'engage à verser une somme assurée en cas de décès
accidentel ou par toute autre cause.

Assurance-aviation L'assureur s'engage à verser une somme assurée :

a) contre la responsabilité découlant soit de blessures corporelles
subies par une personne ou de son décès, soit des pertes ou dommages
matériels causés par un aéronef ou par son utilisation;

b) contre la perte d'un aéronef ou de son utilisation ou contre les
dommages qui lui sont causés.

Assurance-automobile L'assureur s'engage à verser une somme assurée :

a) contre la responsabilité découlant soit de blessures corporelles
subies par une personne ou de son décès, soit des pertes ou dommages
matériels causés par une automobile ou par son utilisation;

b) contre la perte d'une automobile ou de son utilisation ou contre les
dommages qui lui sont causés, ainsi que la privation de jouissance qui
en découle.

La présente classe s'entend également d'une assurance qui serait
normalement comprise dans la classe des assurances-accidents lorsque
l'accident est causé par une automobile, son utilisation ou sa conduite,
qu'il y ait ou non responsabilité, si le contrat comprend aussi l'assurance
décrite à l'alinéa a).

Assurance bris des
machines

L'assureur s'engage à verser une somme assurée :

a) contre la perte ou les dommages matériels;

b) contre la responsabilité découlant soit de blessures corporelles
subies par une personne ou de son décès, soit des pertes ou dommages
matériels causés par une chaudière ou par une machine ou résultant de
l'utilisation d'une chaudière ou d'une machine.

Assurance-crédit L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre les pertes subies
par l'assuré par suite de l'insolvabilité ou du défaut de payer d'une
personne à laquelle est accordé du crédit sur la fourniture de biens
personnels ou mobiliers.

Assurance responsabilité
patronale

L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée quant à la responsabilité
patronale de l'assuré relativement aux blessures accidentelles causées à un
salarié ou au décès d'un salarié au cours de son emploi. La présente classe
ne comprend pas l'assurance accidents de travail.
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Assurance mixte L'assureur s'engage à verser à une date ultérieure précise une somme fixée
ou à fixer, si la personne sur la tête de qui repose l'assurance est alors
vivante ou à son décès, si le décès survient avant cette date.

Assurance contre les
détournements

L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre la perte causée par
le vol, l'abus de confiance ou les malversations commis par une personne
qui occupe un poste de confiance ou à garantir la bonne exécution des
fonctions d'une charge.

Assurance-incendie L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée contre les pertes ou les
dommages matériels causés par le feu, la foudre ou l'explosion due à la
combustion.

Assurance de
cautionnement

L'assureur s'engage à :

a) exécuter une convention ou un contrat ou de s'acquitter d'une
fiducie, d'une fonction ou d'une obligation en cas de défaut de la
personne qui y est tenue;

b) verser une somme assurée :

(i) pour ce défaut ou au lieu d'exécuter cette convention ou de
contrat ou de s'acquitter de cette fiducie, fonction ou obligation, ou
lorsque ce défaut provoque une perte ou un dommage,

(ii) contre la perte ou la responsabilité découlant d'une perte due à
l'invalidité d'un titre de propriété ou d'un instrument ou à toute
irrégularité dans ce titre ou de cet instrument.

La présente classe ne comprend pas l'assurance-crédit.

Assurance contre la grêle L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre la perte de récoltes
ou les dommages qui leur sont causés par la grêle.

Assurance transports
terrestres

L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée contre la perte de biens
personnels ou mobiliers ou contre les dommages causés à ces biens :

a) soit pendant qu'ils sont en cours de transport ou pendant un retard
résultant de leur transport;

b) soit lorsque le surintendant est d'avis que le risque est
essentiellement un risque de transport.

Assurance-frais de justice L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre les dépenses faites
par une personne pour des services juridiques déterminés, y compris les
honoraires ou autre frais relatifs à ces services.
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Assurance-vie L'assureur s'engage à verser une somme assurée, selon le cas :

a) lorsque survient un décès;

b) lorsque survient un événement ou une éventualité se rattachant à la
vie humaine;

c) à une époque ultérieure précise ou que l'on peut préciser;

d) pendant une période se rattachant à la vie humaine.

L'assureur s'engage également :

a) à verser une somme assurée supplémentaire en cas de décès
accidentel de l'assuré;

b) à verser une somme assuré ou à accorder d'autres avantages si
l'assuré devient invalide à la suite de blessures corporelles ou de
maladie;

c) à verser une rente ou ce qui serait une rente, sauf que le montant des
versements périodiques peut varier pour une durée fondée uniquement
ou partiellement sur une vie humaine.

Assurance-bétail L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée conte les pertes du bétail
dues à la mort, à la maladie ou aux accidents.

Assurance maritime Les détails de la présente classe sont ceux que définit et décrit la Loi sur
l'assurance maritime.

Assurance-prêt
hypothécaire

L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre la perte causée par
la défaillance du bénéficiaire d'un prêt garanti par une hypothèque, une
charge ou toute autre sûreté sur un bien immeuble.

Assurance biens
personnels

L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée contre la perte de biens
personnels ou mobiliers ou contre les dommages causés à ces biens.

Assurance bris des glaces L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée contre le bris des glaces,
vitres ou carreaux, ou les dommages qui leur sont causés, qu'ils soient
installés ou en cours de transport.

Assurance contre les
dommages matériels

L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée contre la perte de biens
personnels ou mobiliers ou contre les dommages causés à ces biens.

Assurance responsabilité
civile

L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée contre la responsabilité
découlant :

a) soit de blessures corporels subis par une personne ou de son décès;

b) soit des pertes ou dommages matériels.
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Assurance-maladie L'assureur s'engage à verser une somme assurée en cas de maladie de
l'assuré.  La présente classe ne comprend pas l'assurance-invalidité.

Assurance-extincteurs
automatiques

L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre la perte de biens
matériels ou contre les dommages causés à ces biens résultant de la
rupture ou de la fuite d'un système d'extinction automatique ou d'un autre
système de protection contre les incendies, ou des pompes, des conduites
d'eau ou de la plomberie, et de ses accessoires.

Assurance-caution L'assureur s'engage à garantir la bonne exécution d'un contrat ou d'un
engagement ou le paiement d'une pénalité ou d'une indemnité en cas de
défaillance. La présente classe ne comprend ni l'assurance-crédit ni
l'assurance-prêt hypothécaire.

Assurance-vol L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre les pertes ou les
dommages résultant d'un vol, d'une appropriation illicite, d'un vol avec
effraction, d'une effraction, d'un vol qualifié ou d'un faux.

Assurance titres de
propriété

L'assureur s'engage à verser une somme assurée en contre les pertes ou les
dommages résultant :

a) d'un vice du titre de propriété de biens réels;

b) de l'existence de privilèges, de charges ou de servitudes grevant un
bien réel;

c) de toute autre affaire touchant le titre de propriété de biens réels ou
le droit d'usage et de jouissance de ceux-ci;

d) d'une irrégularité dans la passation d'hypothèque et d'actes de
fiducie.

Assurance-intempéries L'assureur s'engage, autrement que de manière accessoire à une autre
classe d'assurance, à verser une somme assurée contre les pertes ou les
dommages causés par les ouragans, les cyclones, les tornades, la pluie, la
grêle, les inondations ou le gel.

Assurance accidents de
travail

L'assureur s'engage à verser une somme assurée contre le coût de
l'indemnisation de l'employeur prévu par la loi relativement aux
dommages corporels, à l'invalidité ou au décès d'un travailleur par suite
d'un accident ou d'une maladie survenus au cours de son emploi.

L'Imprimeur de la Reine
du Manitoba


